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§ 3. Passages de rivieres.

Les passages de rivieres constiluent une des Operations les plus
difficiles ä la guerre el cependant ils reussissent presque toujours.
C'est qu'on y apporte tous les soins nöcessaires par cela möme
qu'ils sont difficiles; el parce qu'ils tiennent ä l'initiative qui jouit
de tant d'avantages ä la guerre.

Le passage se fait de vive force sur des ponts dejä etablis,
comme ä Lodi par l'armöe francaise sous les ordres du general
Bonaparte. Le plus souvent il s'effectue sur des ponts que l'on
jette au moment möme et dits ponts militaires; dans ce cas il faut
surprendre l'ennemi, sans quoi ou ne röussirait pas ä construire
les ponts.

(A suivre.)

L'ARMEE SUISSE ET LE PROJET D'ORGANISATION MILITAIRE FEDERALE.

(Suite.)

Apres avoir expose ses vues sur l'organisation du personnel en-
seignant et sur la necessite de faire participer les officiers superieurs
de troupe dans une plus large mesure k la direction de l'instruction,
M. de Perrot glisse assez prestement el avec une quasi indifference
sur la question capitale de la centralisation de l'instruction de
l'infanterie, sans presque paraitre se douter des importantes questions
politiques qui s'y rattachenl indissolublement, et il en vient k l'examen
d'un second defaut de notre armee resume par le projet comme suit:
« On s'apercoit toujours davantage que l'instruction actuelle ne suffit
« plus, et l'opinion generale, surtout parmi les personnes compe-
« tentes, est qu'il faut prolonger le temps qu'on y consacre si l'on
« veut que notre armee de milices reponde aux exigences actuelles
« el ne reste pas au-dessous des progres accomplis dans d'autres
« armees. »

Notre objectif etant de nous mettre en mesure de pouvoir, dans
un moment donne et dans des circonstances donnees, tenir löte avec
succes aux armees permanentes qui nous entourent, il est necessaire
d'examiner si Tinstruclion donnee k nos troupes est süffisante pour
alteindre ce but, et, k cet effet, de la comparer k l'instruction militaire

des pays qui nous environnent.
L'Allemagne, la France, la Belgique, etc., estimenl que pour former

une armee solide il faut une duröe de service de 3 k 5 annees passöes
sous les drapeaux. L'Allemagne et l'Autriche admeltent, il esl vrai,
le Systeme de volontaires s'equipant ä leurs frais et aulorises ä ne
servir que pendant un an apres avoir fait preuve d'une bonne
instruction ; mais ces volontaires, au nombre de trois ä quatre par
compagnie, ne modifient pas sensiblement le principe. La France, in-
corporant en temps de guerre des hommes qui n'ont pas passe 5
annees sous les armes, leur donne une instruction prealable de 6 mois
röpartis sur deux annöes. Ces hommes, encadres au milieu de sol-
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dats et de sous-officiers entierement formes et commandes par des
officiers de ligne, suivent le mouvement gönöral sans alterer le
Systeme ; ils forment un cinquieme de l'armee de reserve composee de
soldats qui ont passö cinq ans sous les drapeaux.

Voyons maintenant ce qu'est la landwehr prussienne que nous
sommes parfois tentes de comparer ä la nolre. Pendant la guerre de

l'independance eile avait en general recu une instruction pröalable
de 3 mois, complelee par une longue mise sur pied; eile etait en
outre fortement encadree et commandee par des officiers rompus au
metier. En suivant jusqu'ä nos jours les destinees de cette landwehr,
nous voyons que la tendance a toujours ete de la mettre en seconde
ligne et de l'employer autant que possible comme reserve. Aujourd'hui,

commandee en grande parlie par des officiers de l'armee
permanente et encadree par d'anciens sous-officiers, eile se compose de
soldats qui ont passe Irois ans sous les drapeaux. Pendant la derniöre
guerre de Boheme, eile conslitue un corps de reserve fort d'un peu
plus du huitieme de l'armee permanente. Ce corps, destine d'abord
k occuper la Saxe, suit le mouvement general et Kceniggraelz a lieu
sans qu'il ait brüle une cartouche.

La rapide recapitulation qui precede dömontre clairement que sur
la question du temps et des soins k donner ä une bonne instruction,
les gens du melier sont d'accord et que celle-ci est consideree lout
autour de nous comme une affaire dont la realisalion est longue et
difficile.

Examinons maintenant les propositions du projet sur ce point.
L'instruction militaire de la jeunesse, tel est le remede prösente
comme infaillible, en le combinant avec une augmentation de 8 jours
dans la duree de l'inslruclion de l'infanterie, de l'artillerie et du genie,
et en portant ä 8 semaines le temps d'instruction de la cavalerie.
Mais le projet propose en revanche de supprimer les cours de röpötition

pour les soldats de la reserve et de laisser nos landwehr pendant

dix ans sans aucun service effectif comme c'est dejä le cas
actuellement.

M. de Perrot fait facilement bonne justice de cette etrange idee
qui consisterait k fortifier l'instruction de l'armee federale en trans-
formant nos ecoles publiques en casernes et en faisant passer nos
enfants des bras de la nourrice dans ceux d'insliU' teurs-rögents
federaux. La mission de l'ecole est importanle et sa täche est immense:
developper le cceur et l'inlelligence de l'enfanl, lui inculquer les pre-
miers prineipes de la science, commencer son education politique et
morale, programme si vaste et si varie que, meme dans les pays oü
l'on donne le plus de soin ä l'education populaire, on se plainl de
ne pouvoir le remplir d'une maniere süffisante. Ne delournons donc
pas l'ecole de son but, ne faussons pas son naractere essentiellement
pedagogique, paeifique, intellecluel, moral et humanitaire pour lui
donner une mission qui n'est pas la sienne; qu'elle conlinue de former
des citoyens fiers de l'independance de leur patrie, des hommes pour
qui la liberte est sacree et des patriotes assez intelligents et devoues
pour vouloir la döfendre. En remplissant celte belle mission, l'ecole
fera plus pour la defense de notre pays el de ses institutions que tous



- 106 -
les exercices militaires de la jeunesse dont le projet voudrait la sur-
charger.

Mais, admettons un moment que les prineipes du projet soient ä

l'avenir inscrits dans la Constitution et voyons au point de vue militaire

les avantages que nous pourrions en altendre. Le metier des
armes exige avant toutes choses la soliditö et le serieux du caractöre.
La reserve federale est moralement parlant l'elite de l'armöe suisse,
car eile se compose d'hommes faits, capables de comprendre dans toute
son etendue l'importance de leurs obligalions; mais, plus nous des-
cendons l'echelle des annees, moins nous trouvons cetle maturite de
caractöre indispensable ä la Constitution d'une armee solide. Allons
plus loin encore en descendant jusqu'aux premieres annees des ecoles
publiques et nous y trouverons des enfants auxquels il ne sera jamais
possible de faire comprendre le cötö serieux du metier des armes.
Cette gradation est dans l'ordre de la nature; ä chaque äge ses
travaux. Aujourd'hui, oü l'instruction des cadets a pris un certain
döveloppement dans nos ecoles secondaires, les meilleures recrues se
trouvent encore chez les jeunes gens au caractöre solide, abstraction
faite des exercices militaires auxquels ils ont pu etre astreints.

Le but du projet est la cröation d'une armöe instruite sans augmentation

notable de la duröe du service. Developpant ce point de vue,
le projet veut öviter d'inculquer trop profondöment chez les jeunes
gens l'idee de la forme en les initiant d'entröe ä l'esprit des
reglements. Mais a-t-il jamais existe une armöe sans un ordre parfaitement
determine? L'idee meme de faire mouvoir regulierement une masse
d'hommes suppose des formes bien etablies; or, comment enseigner
ä des jeunes gens l'esprit et le but de ces formes sans leur avoir au-
paravant enseignö ä fond les formes elles-memes? Ces deux elements
qui semblent d'abord opposes, n'aequierent au contraire toute leur
valeur que par leur union intime dans un juste equilibre. Avec la forme
seule pas d'intelligence, pas d'individualitö; avec l'individualitö seule
pas d'exactitude dans les dötails, pas d'ordre, pas de diseipline. Le
vent qui nous vient du nord n'apporte avec lui qu'une partie de la
vöritö; il faut avoir juge par ses yeux l'armöe prussienne pour
comprendre que, si l'instruction militaire y est poussee tres loin, c'est
plus encore la diseipline qui en fait la force. En resolvant donc le
Probleme dans le sens du projet, nous nous privons du seul ölement
qui pourrait donner quelque utilite aux exercices militaires de l'en-
fance, savoir d'habituer celle-ci ä la ponctualilö et ä l'ordre dans les
details; bien plus, nous gätons nos soldats pour l'avenir en leur lais-
sant croire qu'une armee peut exister en dehors de cette base
indispensable.

Poursuivant l'examen de la question qui nous oecupe, M. de Perrot
se montre peniblement frappe de cette pensee du projet que l'instituteur

serait releve aux yeux de ses conciloyens par ce fait qu'en
l'appelant ä servir ou supprimerait une exclusion qui lui enleve
actuellement, avec une parlie des obligalions civiques, une partie de
la dignite du citoyen. Emeltre une teile idee c'est meconnaitre
entierement la grandeur de la täche si noble et en meme temps si

penible dont l'instituteur est chargö. Comment! nous confions nos
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enfants ä un homme pour qu'il developpe leur cceur et leur intelligence,

pour qu'il leur inculque avec les elements de la science des

prineipes de droiture, de probitö et d'honnetele et nous ne respec-
terions pas celui qui est nolre represenlant parce qu'il ne porle pas
un fusil! Nous sommes les premiers ä nous etonner et ä regreller
que les inslituteurs ne jouissent pas d'une consideration plus ötendue
proportionnee ä l'ceuvre excellente ä laquelle ils se consacrent; mais
nous sommes egalement convaineus que ce n'est pas par le maniement

du sabre ou du fusil qu'ils parviendront jamais ä obtenir cetle
consideration dont le projet enloure leur nouvelle position. Ce prö-
tendu avantage que l'on fait miroiter ä leurs yeux n'est absolument
qu'un leurre oü plus d'un dejä s'est laisse prendre.

Mais admettons un instant que nos inslituteurs deviennent les pro-
fesseurs militaires de la jeunesse. Oü puiseront-ils leur science?
Serail-ce peut-etre dans une öcole de six semaines? Pour ineulquer
ä d'autres les prineipes militaires il faut des hommes d'expörience,
röflöchissant sans cesse ä ces malieres, se nourrissanl de leclures
militaires et frequemment appeles ä rafraichir leurs connaissances

par de nouveaux Services. Oü nos inslituteurs peu fortunös trouveront-
ils le temps et l'argent nöcessaire pour faire face ä de telles obliga-
tions? Le projet a-t-il songe quelque paM ä l'augmenlation destraite-
ments, ä ce menu detail qui est l'existence meme du corps enseignant?
A-l-il songe que l'instituteur fatigue n'a pas trop des quelques semaines

que la loi lui aecorde pour reposer son corps et son esprit, vaquer
ä ses affaires particulieres et aequerir durant ce temps de calme re-
lalif quelques connaissances nouvelles.

Teiles sont les vues de M. de Perrot sur l'importante question de
Instruction militaire de la jeunesse. Tout en les reproduisant libre-
ment, nous croyons cependant etre demeures constamment fideles ä

la pensee de l'auteur. Nous indiquerons dans un prochain article la
Solution qu'il propose pour arriver ä une instruction de nos troupes
plus forte et plus complete.

(A suivre.)

Rapport du gönöral, commandant en chef de l'armöe des Etats-Unis,
au secretaire de la guerre.

Nous donnons ci-apres les trails principaux du rapport annuel
adresse par le general Sherman, commandant en chef de l'armee des
Etats-Unis, au gönöral Belknap, seerötaire d'Etat de la guerre:

« Le territoire de l'Union americaine est divise en douze departe-
menls et Irois dislricts militaires qui forment ensemble quatre grandes
divisions militaires, commandöes par les quatre plus anciens generaux.

« Conformement aux prescriptions de la loi d'organisation du 28
juillet 1866, modifiee par celle du 3 mars 1869, l'armöe reguliere
comprend: 5 regiments d'artillerie, 10 rögiments de cavalerie, 25
regiments d'infanterie; 1 bataillon du gönie et l'academie des cadets.
Ces troupes sont reparties dans les divisions militaires, dont les com-
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